


























samisd
Rectangle

samisd
Rectangle

samisd
Rectangle





























Accueil  .  Services consulaires  .  Publications Précédent  .  Suivant

 
Ces publications ainsi que d’autres peuvent être  
facilement commandées en ligne, et ce, tout à fait  
gratuitement.

Précédent  .  Suivant
Date de modification: 2010-09-30 

 

Publications

Pour préparer un voyage réussi et sans ennuis de santé

Les Services consulaires offrent des publications gratuites dans les 
deux langues officielles qui aideront vos clients à préparer leur 
voyage de manière à éviter les problèmes et les ennuis de santé. 
Les clients trouveront sans doute utiles les publications suivantes :

Bon voyage, mais... Renseignements indispensables aux 
voyageurs canadiens (mise à jour tous les ans)

•

La double citoyenneté Ce que vous devez savoir •
Un bon départ Un guide santé à l’intention des voyageurs 
canadiens

•

Carte de coordonnées d'urgence (format portefeuille)•
Conseils pour les croisières•
Conseils pour la saison des ouragans•
Conseils pour voyager avec des enfants•
Consignes sur la drogue et les médicaments en 
voyage 

•

Assurez-vous d’avoir des exemplaires de ces publications pour vos 
clients. Vous pouvez obtenir ces dernières ainsi que d’autres 
publications sur la façon de voyager en toute sécurité au moyen 
du bon de commande en ligne.
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Aide-mémoire pratiques tant pour les voyageurs que  
pour les conseillers en voyages. 
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Aide-mémoire

Outils efficaces pour vous et vos clients

L’Aide-mémoire du conseiller en voyages constitue un guide 
pratique qui vous aidera à donner de précieux conseils à vos 
clients afin que leur voyage se déroule bien.

Vos clients se réjouiront sans doute d’avoir leur propre Aide-
mémoire du voyageur, un rappel utile des mesures importantes à 
prendre avant de quitter le Canada.  

Activité : Cliquez sur les aide-mémoire pour en 
consulter les versions HTML et PDF, que vous pourrez 
imprimer ou commander directement auprès des Services 
consulaires.
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Évaluation 1

Question

Un jeune couple souhaite se marier à Cuba. Ils veulent prendre des arrangements pour l’achat de billets d’avion 
et pour la location d’un véhicule. Pour couvrir leurs dépenses à Cuba, ils prévoient utiliser leur carte de crédit 
American Express. Conformément aux Conseils aux voyageurs pour Cuba, que leur conseilleriez-vous?

Positionnez votre curseur dans la zone de texte et tapez votre réponse. Puis, cliquez sur le bouton 
« Valider ».

Valider  

Fermer [x]

Pour mieux conseiller vos clients :

Consulter la section 1 (« Mises à jour récentes ») et la section 2 (« Avertissements et 
recommandations ») des Conseils aux voyageurs. En général, il n’est pas dangereux de voyager, s’il n’y 
a pas d’Avertissement. 

•

Consulter la section 8 (« Lois et coutumes ») pour obtenir des renseignements sur les documents requis 
pour se marier à Cuba. 

•

Consulter la section 9 (« Transport et argent ») pour répondre aux questions concernant la location d’un 
véhicule et la monnaie acceptée. 

•

Il est préférable d'examiner l'ensemble des Conseils aux voyageurs avec vos clients afin de veiller à ce qu'ils 
soient bien préparés pour le voyage.
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Évaluation 2

Question

Sélectionnez tous les énoncés applicables.

Parmi les services suivants, lesquels sont offerts par les agents consulaires canadiens?

Fournir une liste d’avocats de la région

Remplacer un passeport expiré

Fournir des conseils juridiques 

Aider à trouver de l'hébergement

Communiquer avec le plus proche parent

Procéder à des transferts de fonds

Valider

Fermer [x]

Bonne réponse! Les agents consulaires fourniront une liste d’avocats de la région pour des questions 
juridiques ; remplaceront des passeports perdus, volés ou expirés ; communiqueront avec le plus proche 
parent avec la permission de la personne concernée ; et procéderont au transfert de fonds. Pour de plus 
amples renseignements, se reporter à la section Services offerts et Services non offerts. 

 



Accueil  .  Passeport Canada  .  Évaluation 3 Précédent  .  Suivant

Précédent  .  Suivant
Date de modification: 2010-09-30 

 

Évaluation 3

Question

Votre client, M. White, doit se rendre en Indonésie pour un voyage d’affaires. Il sera accompagné par sa femme. 
Cette dernière souhaite visiter la capitale, Jakarta, et l’île de Bali pendant que son mari travaillera. 
Conformément aux Conseils aux voyageurs pour l’Indonésie, que conseilleriez-vous à M. White?

Positionnez votre curseur dans la zone de texte et tapez votre réponse. Puis, cliquez sur le bouton 
« Valider ». 

Valider

Fermer [x]

Vous passeriez en revue les Conseils aux voyageurs pour l’Indonésie avec M. White afin de vous assurer que 
sa femme et lui sont bien préparés pour ce voyage et qu’ils sont au courant des Avertissements de la section 1 
(« Mises à jour récentes ») et de la section 2 (« Avertissements et recommandations »).
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Passeport Canada est responsable de la délivrance,  
du refus de délivrance, de la révocation et de la  
retenue des passeports canadiens.

Précédent  .  Suivant
Date de modification: 2010-09-30 

 

Le rôle de Passeport Canada

À titre d’organisme de service spécial

Un passeport est un document de voyage officiel délivré par le 
gouvernement. Il atteste l’identité et la citoyenneté du titulaire, et 
lui permet de voyager à l’étranger sous sa protection.

Passeport Canada est un organisme de service spécial d’Affaires 
étrangères et Commerce international Canada, qui est responsable 
de la délivrance, du refus de délivrance, de la révocation et de la 
retenue des passeports canadiens, ainsi que de leur utilisation et 
de leur récupération. Passeport Canada orchestre tous les aspects 
relatifs aux passeports et aux documents de voyage canadiens et 
donne des conseils aux bureaux du gouvernement du Canada à 
l’étranger pour leur permettre de délivrer des passeports.

Passeport Canada offre non seulement des services directement 
au public, mais il collabore également avec les autorités policières 
nationales et internationales, les agents de sécurité, les autorités 
frontalières ainsi que les autorités fédérales, provinciales et 
territoriales qui délivrent des documents d’identité.
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Les agents réceptionnaires examinent les demandes  
de passeport pour vérifier si l’information est exacte  
et reçoivent le paiement des droits.
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Agents réceptionnaires

Points de service de Postes Canada et Service Canada

En collaboration avec Passeport Canada, les points de service 
participants de Postes Canada et de Service Canada offrent 
maintenant des services d’agents réceptionnaires pour Passeport 
Canada. Les agents réceptionnaires sont chargés d’examiner les 
demandes de passeport pour vérifier si l’information est exacte et 
complète. Ils reçoivent également le paiement des droits. Les 
demandes sont ensuite envoyées à Passeport Canada pour 
qu’elles soient examinées et traitées. Les décisions définitives 
relatives à l’admissibilité sont prises par Passeport Canada.

Une liste des points de service est offerte sur le site Web de 
Passeport Canada.

En savoir plus

Fermer [x]

Passer par un port 
L’une des premières allusions au passeport remonte à 
environ 450 ans av. J.-C. Comme son nom l’indique, 
« passeport » vient de l’expression française « passer par un 
port »."
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Évaluation 4

Question

Quel rôle joue Passeport Canada pour faciliter les déplacements des Canadiens à l'étranger?

Positionnez votre curseur dans la zone de texte et tapez votre réponse. Puis, cliquez sur « Valider ».

Valider

Fermer [x]

Passeport Canada est responsable de la délivrance, du refus de délivrance, de la révocation et de la retenue 
des passeports canadiens en plus de l’administration de leur utilisation et de leur récupération. 

Passeport Canada orchestre tous les aspects relatifs aux passeports et aux documents de voyage canadiens et 
donne des conseils aux bureaux du gouvernement du Canada à l’étranger pour leur permettre de délivrer des 
passeports.

Passeport Canada offre non seulement des services directement au public, mais il collabore également avec les 
autorités policières nationales et internationales, les agents de sécurité, les autorités frontalières ainsi que les 
autorités fédérales, provinciales et territoriales qui délivrent des documents d’identité.
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Vos clients devraient reconnaître l’importance de  
garder leur passeport en lieu sûr.
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Passeports
Le passeport canadien est le seul document de voyage et 
d’identité fiable et reconnu universellement offert aux Canadiens à 
des fins de voyages internationaux. Afin d’éviter les problèmes, il 
est recommandé que tous les Canadiens soient munis d’un 
passeport canadien lorsqu’ils se rendent à l’étranger.

Un passeport est un document précieux. Vos clients devraient 
laisser leur passeport dans une poche intérieure ou dans une 
ceinture porte-billets lorsqu’ils sont à l’étranger. Ils peuvent aussi 
le placer dans le coffre-fort de l’hôtel et avoir sur eux une 
photocopie de la page d’identification. 
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Environ 50 p. cent des Canadiens sont titulaires  
d’un passeport.
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Types de passeports canadiens
Passeport Canada délivre plus de quatre millions de documents de 
voyage chaque année, dont la plupart sont des passeports 
réguliers. Il existe six types de passeports :

Passeport ordinaire  1.
Passeport pour grand voyageur  2.
Passeport diplomatique  3.
Passeport spécial  4.
Titre de voyage d'urgence  5.
Passeport provisoire  6.

Passeport Canada produit aussi deux types de documents de 
voyage canadiens qui ne sont délivrés qu’aux réfugiés et aux 
apatrides vivant au Canada :

Document de voyage (Convention 1951 de l’ONU)•
Certificat d’identité•

En savoir plus

Fermer [x]

Passeports canadiens

Au 31 mars 2010, il y avait environ 20 millions de passeports 
canadiens en circulation. En moyenne, environ 19 000 
passeports sont délivrés chaque jour de travail.

Le premier passeport canadien de type livret a été délivré en 
1921 et le premier passeport canadien bilingue, en 1926 (les 
passeports n’étaient auparavant qu’en anglais). Jusqu’en 
1947, deux types de passeports étaient produits au Canada, 
l’un pour les citoyens nés en Grande-Bretagne et l’autre pour 
les citoyens naturalisés. Depuis 1947, la Loi sur la 
citoyenneté canadienne stipule que seuls les citoyens 
canadiens sont autorisés à être titulaires d’un passeport 
canadien. 

 



 

Types de passeports canadiens 
 

1. Passeport ordinaire 

Le passeport de 24 pages est celui que les Canadiens connaissent le mieux. Il est délivré 
aux citoyens canadiens et utilisé pour des voyages occasionnels, notamment pour des 
vacances et des voyages d'affaires. Il représente la grande majorité de tous les documents 
de voyage délivrés par Passeport Canada.  

2. Passeport pour grand voyageur 

 Le passeport de 48 pages s'apparente au passeport de 24 pages, mais il contient des pages 
de visas pour les grands voyageurs, tels les gens d'affaires. 

3. Passeport diplomatique 

Passeport Canada délivre des passeports diplomatiques aux diplomates canadiens, aux 
dignitaires représentant le gouvernement, aux courriers diplomatiques et aux citoyens qui 
représentent officiellement le Canada aux conférences internationales d'ordre diplomatique. 

4. Passeport spécial  

Passeport Canada délivre des passeports spéciaux aux représentants du gouvernement du 
Canada qui se rendent à l'étranger en service commandé, notamment aux députés 
fédéraux, aux membres du Cabinet d'une province, aux fonctionnaires et aux citoyens 
participant à des conférences de nature non diplomatique.  

5. Titre de voyage d'urgence 

Les bureaux du gouvernement du Canada à l'étranger peuvent délivrer, au nom de 
Passeport Canada, des passeports d'urgence aux Canadiens qui se trouvent dans une 
situation précaire dans un autre pays.  

6. Passeport provisoire 

Au nom de Passeport Canada, les bureaux du gouvernement du Canada à l'étranger 
peuvent délivrer des passeports provisoires aux citoyens canadiens qui ont un besoin urgent 
et vérifiable d'un passeport transitoire, dans l'attente de recevoir un passeport régulier. 
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Obtention d’un passeport

Comment présenter une demande de passeport?

Vos clients peuvent obtenir un formulaire de demande :

En se rendant dans les bureaux de Passeport Canada, les points de service de Postes Canada et de Service 
Canada ainsi que les bureaux du gouvernement du Canada à l’étranger.

•

En téléchargeant le formulaire sur le site Web de Passeport Canada.•
En utilisant le formulaire de Passeport en direct, un formulaire de demande interactif qui guidera vos clients 
dans toutes les sections du formulaire.

•

Si vous souhaitez vous constituer une réserve de formulaires de demande dans votre bureau, vous pouvez en 
commander en grande quantité au moyen du bon de commande en ligne. Assurez-vous que les formulaires dont 
vous disposez sont les plus récents.

Les Canadiens vivant au Canada peuvent présenter leur formulaire de demande dans tous les bureaux de 
Passeport Canada ou dans un point de service de Postes Canada ou de Service Canada. Ils peuvent aussi 
soumettre leur demande par courrier régulier ou par service de messagerie. Prière de consulter le site Web de 
Passeport Canada pour obtenir une liste complète des points de service. Vous pouvez indiquer à vos clients qu’il 
est préférable d’envoyer les demandes par service de messagerie plutôt que par courrier régulier. Ainsi, les 
documents joints à la demande sont mieux protégés.

Vous pouvez vous reporter au site Web de Passeport Canada pour obtenir les renseignements les plus récents au 
sujet des demandes de passeport, des temps de traitement et du renouvellement.
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Obtention d’un passeport

Durée de validité du passeport

Le passeport canadien pour les titulaires âgés de trois ans et plus est assorti d’une durée de validité de cinq ans et 
celui pour les enfants de moins de trois ans a une durée de validité de trois ans.

De nombreux pays ne délivreront de visas ou n’autoriseront les voyageurs à entrer que si leur passeport est 
encore valide pour un minimum de six mois après la date de retour. Vos clients ne devraient donc pas se rendre à 
l’étranger avec un passeport qui viendra à expiration pendant le voyage ou peu de temps après. Veuillez vous 
reporter aux Conseils aux voyageurs applicables (section 4 : « Exigences d’entrée/de sortie ») pour vous assurer 
que le passeport de vos clients répond aux exigences du pays de destination. 

En savoir plus

Fermer [x]

Les clients doivent se renseigner avant de partir

Paul décide de retourner au Maroc pour honorer la mémoire 
de sa défunte femme, ayant fait leur voyage de noces à 
Casablanca plusieurs années auparavant. Lorsqu’il vous a 
parlé d’acheter le billet d’avion, vous avez vérifié si le Maroc 
est une destination sûre et lui avez donné tous les conseils de
sécurité nécessaires.

Paul vous appelle peu après la date prévue de son départ 
pour vous raconter sa mésaventure. Après avoir atterri à 
l’aéroport de Casablanca, les autorités marocaines ont vérifié 
ses documents d’entrée et l’ont obligé à s’asseoir dans un 
endroit isolé pendant plusieurs heures. Il n’a pu ni parler 
avec un agent consulaire canadien ni se rendre à son hôtel. Il 
a même dû être escorté pour aller aux toilettes. Finalement, 
il a été informé qu’il ne pouvait entrer au Maroc parce que 
son passeport était expiré. Deux agents l’ont escorté jusqu’à 
la porte d’embarquement et lui ont fait prendre un vol à 
destination du Canada.
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Les agents des douanes et de l’immigration veillent à  
détecter les enfants disparus.
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Passeport pour enfants
Les enfants âgés de moins de 16 ans doivent être munis de leur 
propre passeport canadien valide pour se rendre à l’étranger. La 
pratique consistant à ajouter le nom de l’enfant dans le passeport 
du parent est dorénavant interdite. Cette mesure de sécurité vise 
aussi à protéger l’enfant et à lutter contre les enlèvements, la 
prostitution et la migration illégale.

En savoir plus 

Fermer [x]

Garde d'enfants, séparation et divorce

Vous pourriez être tenu de présenter des documents 
juridiques concernant la garde, les déplacements ou les droits 
de visite de l’enfant. Pour de plus amples renseignements, 
veuillez consulter le site Web de Passeport Canada.
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Les Canadiens ont maintenant besoin d’un passeport  
lorsqu’ils se rendent aux États-Unis.
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Exigences d’entrée aux États-Unis
Les Canadiens se rendent aux États-Unis en plus grand nombre et 
plus souvent que dans tous autres pays étrangers. Ont-ils besoin 
d’un passeport pour traverser la frontière?

Les exigences d’entrée aux États-Unis ont été modifiées. 
L’Initiative relative aux voyages dans l’hémisphère occidental 
(IVHO) est une loi obligeant tous les voyageurs, y compris les 
Canadiens, à être munis d’un passeport ou d’autres documents 
sûrs appropriés lorsqu’ils entrent aux États-Unis ou y transitent. 

 Essayez maintenant! Cliquez sur le lien pour voir 
quelles sont les conséquences pour vos clients. 
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Visas
À titre de conseiller en voyages, il est dans votre intérêt de veiller à ce que vos clients soient munis de tous les 
documents nécessaires avant de quitter le Canada. Selon leur destination, la documentation pourrait inclure un 
visa. Veuillez vous reporter aux Conseils aux voyageurs applicables (section 4 : « Exigences d’entrée/de sortie ») 
pour savoir si un visa est requis. Dans l’affirmative, vos clients devraient obtenir leur visa avant de quitter le 
Canada.

Chaque pays fixe ses propres règlements concernant qui est autorisé à entrer sur son territoire. Par conséquent, 
vos clients devraient consulter l’ambassade ou le consulat du pays visité pour vérifier les exigences d’entrée. Les 
voyageurs doivent faire leur demande de visa plusieurs mois avant leur date de départ, car l’obtention de celui-ci 
peut prendre beaucoup de temps. La section 4 de chacun des Conseils aux voyageurs renferme également les 
coordonnées de l’ambassade ou du haut-commissariat et des consulats des pays étrangers accrédités auprès du 
Canada.

Si un client est titulaire d’un passeport valide, mais que les pages de visas sont déjà remplies de visas ou de 
timbres d’entrée et de sortie, il doit demander un nouveau passeport avant de quitter le Canada. 
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Bien que le Canada reconnaisse la double citoyenneté, 
ce ne sont pas tous les pays qui le font.
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Double citoyenneté
La double citoyenneté (ou double nationalité) peut soulever 
d’importantes questions si votre client est citoyen de plus d’un 
pays. La législation canadienne autorise les Canadiens à avoir plus 
d’une nationalité. Toutefois, il est possible que l’autre pays dont 
votre client a la citoyenneté ne reconnaisse pas la citoyenneté 
canadienne de votre client, et il est possible que les autorités de 
ce pays ne reconnaissent pas le droit du Canada de lui offrir une 
assistance consulaire, plus particulièrement si votre client n’a pas 
utilisé son passeport canadien pour entrer dans l’autre pays. 
Lorsque les lois des pays en question le permettent, le 
gouvernement du Canada encourage les Canadiens à se servir de 
leur passeport canadien quand ils voyagent à l’étranger et à se 
présenter comme des Canadiens aux autorités étrangères.

Un certificat de citoyenneté canadienne n’est pas un 
document de voyage. Le passeport canadien est le seul 
document de voyage et la seule pièce d’identité fiable et reconnue universellement aux fins de voyages 
internationaux. Les citoyens canadiens qui reviennent au Canada et qui, au lieu du passeport canadien, présentent 
d’autres documents, comme un certificat de citoyenneté canadienne, un acte de naissance, un permis de conduire 
délivré par une province canadienne ou un passeport délivré par un autre pays, peuvent s’attendre à des délais ou 
se voir refuser l’accès à bord par des compagnies de transport.

Les clients qui ont des inquiétudes au sujet de la double citoyenneté devraient consulter la publication des 
Services consulaires, La double citoyenneté : ce que vous devez savoir.

En savoir plus 

Fermer [x]

Fait vécu

Né en Corée du Sud, Paul a été adopté en bas âge par des 
parents canadiens. Des années plus tard, lorsque ses parents 
ont décidé de visiter le pays où Paul était né, ils ont été 
surpris d’apprendre que Paul était encore considéré comme 
un citoyen coréen et assujetti au service militaire. Ils 
ignoraient que la Corée ne reconnaissait pas la double 
citoyenneté et que Paul devait renoncer à la citoyenneté 
coréenne avant d’atteindre 18 ans pour être libéré de ses 
obligations militaires. 
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Pour les nombreux Canadiens souhaitant vivre à  
l’étranger, une préparation méticuleuse est la clé  
du succès. 
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Vivre à l’étranger
Plus de deux millions de Canadiens vivent, travaillent ou étudient 
à l'étranger. Il est important de bien se préparer avant de partir, 
car un séjour à l’étranger peut réserver des surprises. Une 
préparation méticuleuse évitera à votre client de se heurter à de 
graves problèmes qui pourraient lui coûter cher. 

Dans la presque totalité des cas, votre client aura besoin d'une 
autorisation spéciale, comme un visa de travail ou d'étudiant, 
pour travailler ou étudier à l’extérieur du Canada. Ce sont les 
autorités du pays en question qui décident d’accorder ou non 
cette permission, qui doit être obtenue AVANT d'entrer dans le 
pays. La plupart des pays ne délivreront pas un permis de travail 
ou d’études à un étranger s’il est entré dans le pays comme 
touriste ou sous un autre statut.

Pour des milliers d’autres Canadiens, le rêve de passer la retraite 
dans un autre pays, au climat peut-être plus doux, est devenu 
réalité. Quelle que soit la raison qui motive votre client à vouloir 
passer sa retraite à l'étranger, ce dernier a tout intérêt à suivre la 
règle d'or : se préparer méticuleusement.

Pour de plus amples renseignements à ce sujet, proposez à votre 
client de visiter la rubrique À l'étranger sur notre site Web.
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Évaluation 5

Question

Cochez toutes les réponses qui s'appliquent.

Où vos clients peuvent-ils présenter leur demande de passeport canadien?

Bureaux du gouvernement du Canada à l'étranger

Bureaux de Passeport Canada

Centres Service Canada

Points de service de Postes Canada

Valider

Fermer [x]

Bonne réponse! Vos clients peuvent présenter une demande de passeport dans tous ces endroits.
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Évaluation 6

Question

Où vos clients peuvent-ils aller pour obtenir des renseignements à jour sur les documents de voyage, y compris 
les passeports et les visas?

Positionnez votre curseur dans la zone de texte et tapez votre réponse. Puis, cliquez sur le bouton 
« Valider ». 

Valider

Fermer [x]

Vos clients peuvent communiquer avec Passeport Canada ou les Services consulaires ou encore visiter leurs 
sites Web pour obtenir les renseignements les plus récents.
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Fournissez à vos clients des  
renseignements essentiels provenant  
du site Web des Services consulaires  
et des publications destinées à assurer 
la sécurité des voyageurs. 
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Aider les clients à planifier

Soyez informé

À titre de conseiller en voyages, vous pouvez faire beaucoup pour aider vos 
clients à planifier leur voyage. Vous pouvez exposer les publications des 
Services consulaires dans votre bureau, notamment la brochure Bon voyage, 
mais…, et joindre les publications pertinentes aux billets d’avion de vos clients.

Vous pouvez aussi parler à vos clients du site Web des Services consulaires, 
plus particulièrement des sections Avant de partir, Inscription des Canadiens à 
l’étranger et Foire aux questions.

Pour obtenir des renseignements 
exacts et opportuns afin d’aider vos 
clients dans leur planification, 
veuillez consulter le site Web des 
Services consulaires. Pour de 
l’information sur le retour au 
Canada, veuillez vous reporter à 
l’Agence des services frontaliers du 
Canada, l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments et 
Transports Canada.  
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Le service d’inscription des Canadiens à l’étranger  
pourrait faire une énorme différence pour vos clients  
en cas d’urgence. 
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Inscription des Canadiens à l’étranger

Pourquoi s'inscrire?

Affaires étrangères et Commerce international Canada offre un 
service d’inscription des Canadiens à l’étranger à tous les 
Canadiens qui voyagent ou vivent à l’étranger. Ce service est 
offert afin que les agents consulaires puissent communiquer avec 
les Canadiens à l’étranger et leur prêter assistance en cas 
d’urgence, notamment en cas de catastrophe naturelle ou de 
troubles civils, ou les informer d’une urgence familiale au Canada. 
L’inscription peut se faire en ligne et veuillez noter que le système 
amélioré permet de mieux gérer les renseignements personnels et 
d'en effectuer facilement la mise à jour. Il est aussi possible de 
s’inscrire en communiquant avec le bureau du gouvernement du 
Canada à l’étranger le plus près. 

L’inscription est gratuite et n’est pas obligatoire. Les 
renseignements personnels donnés sur le formulaire d’inscription 
sont utilisés conformément aux dispositions de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels.

Si vos clients décident de ne pas s’inscrire, ils devraient laisser à 
leur famille ou à des amis au Canada un itinéraire détaillé et les 
coordonnées permettant de les joindre pendant leur séjour à l'étranger.

N’oubliez pas de parler du service d’inscription à vos clients. Leur inscription pourrait faire une 
énorme différence en cas d’urgence.

Essayez maintenant! Cliquez sur l’image pour obtenir de plus amples renseignements sur le 
service d’inscription des Canadiens à l’étranger.
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Quelques mots sur les drogues

Les drogues et les voyages 

L’usage et le trafic de drogues illicites sont interdits dans tous les 
pays, même si, à certains endroits, il peut être facile de s’en 
procurer et d’en consommer ouvertement.

La citoyenneté canadienne ne dispense pas vos clients de 
respecter les lois locales concernant les drogues illicites. S’ils 
enfreignent la loi dans un autre pays, ils sont assujettis au 
système judiciaire de ce pays. La plupart des pays imposent des 
amendes élevées et de longues peines d’emprisonnement pour la 
possession simple de drogues. Même les médicaments 
d’ordonnance et les seringues destinées à un usage médical 
légitime peuvent être soumis à un examen minutieux de la part 
des autorités. 

Activité : 

Tirez les enseignements de la mésaventure vécue par David, un Canadien qui a été en contact avec de 
la drogue à l’étranger. Visionnez la nouvelle vidéo en ligne :

Pour en connaître davantage au sujet de la mésaventure vécue par David...
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Soyez toujours vigilant et préparé lorsqu’il s’agit de  
médicaments et de drogues.
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Quelques mots sur les drogues

Sensibilisation et prévention

Rappelez à vos clients de prendre les précautions suivantes :

Garder tous leurs médicaments dans leur emballage 
d’origine étiqueté et emporter une note de leur médecin 
expliquant leur usage; 

•

Ne jamais transporter de colis ou de bagages pour qui que 
ce soit, à moins d’avoir pu en vérifier le contenu; 

•

Choisir avec soin leurs compagnons de voyage. Ne jamais 
franchir une frontière avec un auto-stoppeur ou en tant 
qu’auto-stoppeur. Même si vos clients ne transportent rien 
d’illégal, ils pourraient être impliqués dans le cas où leurs 
compagnons seraient en possession de drogues illégales. 

•

Faire aussi très attention aux personnes et aux objets qu’ils 
transportent dans leur véhicule. Vos clients pourraient être 
tenus responsables des délits de leurs passagers, et ce sans 
le savoir ou sans avoir participé aux délits. 

•

 Activité : 

Voyez comment le plaisir d’une journée de magasinage à l’étranger se transforme pour Rocky et Steve 
en un terrible cauchemar, le pire de leur existence.

Pour en connaître davantage au sujet du terrible cauchemar de Rocky et Steve...
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Veillez à ce que vos clients soient au courant des  
questions comme la taxe sur le transport aérien, les  
contrôles douaniers et les contrôles des importations,  
ainsi que les souvenirs illégaux.
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Le retour au Canada

Frais, douanes et contrôles des importations

Dans la fièvre de la planification d’un voyage, vos clients 
pourraient ne pas penser à ce qu’ils doivent faire à leur retour au 
Canada. Assurez-vous qu’ils sont bien renseignés sur des 
questions comme la taxe sur le transport aérien, les contrôles 
douaniers et les contrôles des importations, ainsi que les 
souvenirs illégaux.

Certains pays imposent une taxe ou des frais d’administration à 
l’aéroport ou à un autre point de départ. Vos clients doivent avoir 
suffisamment d’argent, dans la devise du pays, pour les acquitter. 
Ils peuvent consulter les Conseils aux voyageurs applicables 
(section 4 : « Exigences d’entrée/de sortie ») ou communiquer 
avec l’ambassade ou le consulat du pays accrédité au Canada pour 
connaître le montant exigé.
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Le retour au Canada

Que doit-on déclarer?

Beaucoup de Canadiens aiment voyager pour faire des achats. Toutefois, savent-ils vraiment ce qu’ils peuvent – 
ou ne peuvent pas – rapporter au Canada? Assurez-vous que vos clients sont bien informés à ce sujet. Des 
renseignements détaillés peuvent être obtenus auprès des organismes gouvernementaux suivants :

Pour les exemptions personnelles concernant l’alcool, le tabac et autres marchandises achetées en franchise 
(hors taxes), veuillez vous reporter au site Web de l’Agence des services frontaliers du Canada et cliquer sur 
« Voyageurs et résidents » dans le menu gauche ou consulter la publication des Services consulaires, Bon 
voyage, mais…. 

•

Pour les objets interdits dans les bagages à main, veuillez consulter le site Web de l’Administration 
canadienne de la sûreté du transport aérien ou de Transports Canada.

•

En ce qui concerne les produits alimentaires, végétaux ou animaux, veuillez vous reporter au site Web de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments.

•

Pour l’importation d’espèces menacées ou de produits dérivés connexes, veuillez consulter Environnement 
Canada.

•

Pour ce qui est des biens culturels, veuillez vous reporter à Patrimoine canadien ou à l’ambassade du pays 
de destination.

•

Le site Web des Services consulaires et les publications renferment notamment des renseignements ainsi que des 
liens vers ces organismes gouvernementaux.
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Évaluation 7

Question

Sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent.

Quelles sections du site Web des Services consulaires aideront vos clients à planifier leur voyage à l’étranger?

Publications

Le retour au Canada

Inscription des Canadiens à l’étranger

Avant de partir

À l'étranger

Valider

Fermer [x]

Bonne réponse! Toutes ces sections et bien d'autres du site voyage.gc.ca aideront vos clients à se préparer à 
voyager à l'étranger.
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La Foire aux questions offre des réponses aux  
questions et aux problèmes des voyageurs canadiens.
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Foire aux questions

Une source d'information spécialisée

La section Foire aux questions de voyage.gc.ca porte sur certaines 
difficultés auxquelles les Canadiens peuvent se heurter à 
l’étranger et présente des recommandations éclairées sur la façon 
d’y faire face.

Pour obtenir des renseignements 
précis et opportuns sur l’aide offerte 
aux voyageurs canadiens, veuillez 
visiter le site Web des Services 
consulaires.
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La Carte de coordonnées d’urgence, de format  
portefeuille, a été créée à l’intention des voyageurs  
canadiens. Elle renferme les renseignements  
nécessaires pour leur permettre de solliciter une  
aide consulaire en cas d’urgence.
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Coordonnées

Aider les Canadiens à l'étranger

Par mesure de sécurité, vos clients feraient bien de noter les coordonnées du ou des bureaux du gouvernement du 
Canada dans leur pays de destination. Veuillez vous reporter à la brochure Bon voyage, mais… pour obtenir une 
liste des bureaux du gouvernement du Canada à l’étranger. Comme les coordonnées des bureaux peuvent 
changer, il est bon de se rendre sur le site voyage.gc.ca pour avoir l’information la plus récente.

Bien que la plupart des difficultés auxquelles se heurtent les 
voyageurs soient de faible importance, les clients pourraient 
parfois être aux prises avec un grave problème. Les bureaux du 
gouvernement du Canada sont là pour les aider.

Des agents consulaires sont aussi disponibles à Ottawa pour 
fournir une assistance à vos clients 24 heures par jour, sept jours 
par semaine. 

Pour obtenir une aide d'urgence à l'étranger pendant les 
heures de bureau normales, vos clients doivent contacter 
directement l’ambassade du Canada ou le consulat  le plus proche.

Ils peuvent aussi joindre le Centre des opérations d’urgence 
d'Affaires étrangères et Commerce international à Ottawa en tout 
temps au 613-996-8885.

Prière de consulter les Conseils aux voyageurs applicables pour 
savoir s’il existe un numéro sans frais pour joindre le Centre des 
opérations d’urgence à partir du pays.

Les voyageurs peuvent aussi communiquer avec le Centre des 
opérations d’urgence par courriel à sos@international.gc.ca.

Activité :  

Cliquez sur l’image de cette page et imprimez la Carte de 
coordonnées d’urgence. Inscrivez les renseignements au 
sujet d’un bureau du Canada à l’étranger en 
consultant : voyage.gc.ca/bureaux 
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Coordonnées

Certaines questions restent sans réponse? 

Prière de communiquer avec les Services consulaires ou Passeport Canada :

Services consulaires

Courriel : voyage@international.gc.ca

Si vous devez obtenir une réponse dans la semaine suivante, vous pouvez envoyer un courriel aux Services 
consulaires. Une équipe de spécialistes se chargera de trouver l’information dont vous avez besoin et de vous 
renvoyer à la ressource appropriée.

Tél. : 1 800 267-6788 (au Canada et aux États-Unis) 
 
ATS : 1 800 394-3472 (au Canada et aux États-Unis) ou 613-944-1310

Passeport Canada

Site Web passeportcanada.gc.ca

Tél. : 1 800 567-6868 (au Canada) 
ATS : 1 866 255-7655 
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Évaluation 8

Question

Lorsque des difficultés surviennent, comment pouvez-vous aider vos clients?

Positionnez votre curseur dans la zone de texte et tapez votre réponse. Puis, cliquez sur « Valider ». 

Valider

Fermer [x]

Vous pouvez donner à vos clients le numéro de téléphone du bureau du gouvernement du Canada le plus près 
de l’endroit où ils se trouvent ou le numéro de téléphone du Centre des opérations d’urgence (ouvert 
24 heures par jour, sept jours par semaine).

Vous pouvez aussi renvoyer vos clients à la section Foire aux questions du site voyage.gc.ca.

 



Accueil  .  Sources d’information Précédent  .  Suivant

Précédent  .  Suivant
Date de modification: 2010-09-30 

 

Résumé du cours
Malgré les problèmes qui peuvent surgir à l'étranger, les Services consulaires admettent que peu d'expériences 
sont aussi gratifiantes et enrichissantes que les voyages à l'étranger. Un voyageur averti pourra profiter encore 
plus de son séjour à l’étranger puisqu’il est bien renseigné et sait à quoi s'attendre.

Les Services consulaires sont prêts à vous aider à devenir un conseiller en voyages hors pair. Vous pouvez 
facilement devenir une source indispensable d'information pour vos clients sur les façons de voyager en toute 
sécurité grâce à voyage.gc.ca – toute l’information s’y trouve en un seul endroit.

Faites-nous part de vos commentaires!

Nous espérons que le Guide de préparation des voyages sera un outil efficace qui contribuera à améliorer vos 
compétences de conseiller professionnel en voyages. VOS COMMENTAIRES SONT IMPORTANTS POUR NOUS AFIN 
DE CONTINUER À MIEUX RÉPONDRE À VOS BESOINS AINSI QU'À VOS ATTENTES. 

Courriel : voyage@international.gc.ca 
 
Tél. :   1 800 267-6788 ou 613-944-6788 
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Sources d’information
Pour obtenir une liste exhaustive des sources d’information liée aux voyages, veuillez consulter la section 
« Sources d’information » du site Web des Services consulaires.

 













Date de modification : 
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23. Un Canadien qui se heurte à des difficultés à l’étranger peut communiquer avec des agents 
consulaires à Ottawa pour obtenir de l’aide 24 heures par jour, sept jours par semaine.

Vrai 

Faux 

 

24. Par mesure de prévention, les voyageurs devraient apporter avec eux les coordonnées 
des bureaux du gouvernement du Canada dans le pays qu’ils visitent. Dans quelle publication, 
cette information figure-t-elle?

Un bon départ 

Bon voyage, mais... 

Conseils pour les croisières 

Aide-mémoire du voyageur 

 

25. Quels services les agents consulaires peuvent-ils offrir aux voyageurs canadiens en 
cas d’urgence?

Les aider à trouver de l'hébergement 

Remplacer un passeport perdu, volé, endommagé ou expiré 

Payer les notes d'hôtel, les frais médicaux, les coûts de déplacement ou toutes autres 

dépenses. 

 

Soumettre   Annuler   
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